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ANNONCES
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Pour annonce à long terme, conditions libé
rales.

Ceux qui désirent s'adresser tout particuliè-
rement aux cultivateurs pour la vente de terrest
instruments d'agriculture, etc., etc., tronveront
avautageux*d'annoncer dans ce journal.

AnomMIENT : .Si la guerre est la dernière raison des peuples, l'agriculture doit en être la première. 3 ABONNEMENr
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REVUE DE LA SEMATNE

ADRESSE
DES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES PROVINCES DE QUÉ-

BEC, MONTRÉAL ET OTTAWA AU SOUVERAIN
PONTIFE, à L'OCCASION DE SON JUBILÉ

SACERDOTAL. (Septembre 1887.)

TRÈs SAINT PÈRE,
-ous l'ancienne 'loi le Seigneur voyant son peuple en

proie à de grands maux, lui donna pour Grand Prêtre
Simon, fils d'Onias, " qui pendant sa vie a soutenu la

* maison du Seigneur et a fortifié le temple... Il a lui
" dans 'le temple comme un soleil éclatant de lumière. Il a
"para comme -l'arc-en-ciel qui brille .dans des nuées lumi-
" neuses et Comme les rosiers qui poussent leurs fleurs au
" printemps, comme les lys qui sont sur le bord des eaux
." et comm l'encens qui répand son odeur,.., comme un
" vase d'or massif orné de toutes sortes de pierres pré-
" cieuses. " (BaLI. L.)

Sous la loi nouvelle, le Pontife n'a pas dû recevoir
moinsid'éclat et de force, puisqu'il jouit d'une dignité plus

haute et qu'un pouvoir bien plus sublime et plu·s univer-
sel lui a été confié, surtout dans ces temps très-malheureux
où le temple de Dieu est ébranlé, où l'Eglise est exposée à
tant de dangers, oi toute vérité est mise en doute, où tous
les droits sont renversés et foulés aux pieds.

C'est pourquoi, nous soussignés Archevêques de Québec,
de- Montréal et d'Ottawa et Evêques de la province de
Québec, rendons du fond de notre cour .rice a Dièu qui
a non seulement donné à l'Eglise de Jésus-Christ un pon-
tife dont la science illumine le monde, dont la prudence la
préserve des dangers imminents qu'elle court, dont la- piété
sert d'exemple à tous, mais encore a voulu que pendant un
demi-siècle " il fût établi pour les hommes en 'ce qui
"regarde le culte. de Dieu et offrit des dons et des sacri-
" flees pour les péchés. " (HÉnR. I.)

Que vctre Béatitude daigne donc accepter avec nos féli-
citations et celles de notre clergé et de toutes les -imes
confiées à notre sollicitude, nos veux afin que pendant bien
des années vous soyez le soutien de la maison, que .votre
lumière- -brille dans le temple comme celle du soleil et de
l'arc-en-ciel, pour la plus grande gloire de Dieu et le salut
des imes.

" Que le Seigneur se lève et que " ses ennemis soient
dissipés. " (Ps. LXVII.)

Daigne Votre Sainteté accorder sa bénédiction Aposto-
lique ; Nous et à toute la Province.

De Votre Sainteté

les très humbles et très dévoués serviteurs,

E.-A. CARD. TASCHEREAU, ARcu. DE QUÉBEC,
† E.-C. ARCu. DE MONTRÉAL,
† J. THOMAS, ARon. D'OTTAwA,
t L. F., Ev. DES TRoIS-RIVIÈRES,
t JEAN, Ev. DE S.-G. DE Riousîu,
† ANTOINE, Ev. DE SHEIROOKE,
t L. Z., EV. DE ST-HYACINTIE,
t DOM., EV. DE CHICOUTI,
† N. Z. VIo. APOST. DE PONTIAC,
† ELPH., EV. DE NIcOLET,
F.-X. BOSSÉ, PRÉF. APOST, DU GOLFE ST-LAuRENT.
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